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La Revue Militaire Suisse, il y a 40 ans

Au sommaire du N° 2 - 1947

- La liaison artillerie-infanterie, capitaine P. Monnet

- L'esprit de l'armée (fin), major P. de Vallière

- Les préparatifs militaires de Vaud contre Berne en 1814-1815 (suite), capitaine
EMG G. Rapp

- L'histoire militaire, premier-lieutenant A. Ludwig
Bulletin bibliographique

Texte choisi

De l'étude d'un fait se présentent

un seul ou bien plusieurs
témoignages. S'il est unique sa valeur
est petite: «testis unus, testis nullus».
S'ils sont plusieurs, ou bien ils ont une
source unique, ou bien nous avons à

faire à des témoignages différents.
Leur valeur dépend alors de leur
concordance. Sinon l'historien a le

devoir de rechercher celui qui est vrai.
Des documents aussi, il faut faire la

critique. La critique externe permettra
de poser le problème de l'authenticité.
Le document peut avoir été fabriqué
de toutes pièces. Il faut voir si son état
est bien le primitif. Combien d'ouvrages

grecs et latins ont-ils été déformés

par les moines? La critique de restitution

consistera donc à replacer le texte
dans son état primitif. Au moyen âge,

on écrivait en lettres capitales et on ne

séparait pas les phrases. Il peut se

glisser dans ces textes des lettres et
même des mots qui ne sont pas de

l'auteur. Un copiste inattentif peut, en

transcrivant le texte, copier des lettres

et même des phrases appartenant au
commentaire en marge. Il importe
ensuite de fixer la provenance des

documents. On attribue à certains
auteurs des ouvrages qu'ils n'ont
probablement jamais écrit. L'exemple
du cinquième livre de Pantagruel,
attribué à un auteur continuateur de

Rabelais, est typique.
Vient la critique interne des

documents, à son tour aussi indispensable.
Son objet consiste dans la détermination

du sens exact du document. C'est
donc une critique d'interprétation.
Avant tout, il faut établir le sens exact
du texte et savoir ce que l'auteur a

voulu dire. Ce travail peut devenir très
difficile quand on a affaire avec un
texte ancien. L'historien doit se baser

sur des règles, notamment le contexte.
Un texte n'a pas une valeur absolue,
c'est pourquoi une citation isolée n'a
qu'une valeur relative.

Une autre règle est celle que l'historien

doit appliquer pour discerner le

sens réel du sens littéral. Un écrivain

74



Peut parler par images. Il ne faut donc
Pas prendre la métaphore au pied de la
lettre. Les monuments aussi peuvent
être métaphoriques. Tous les
documents sont des fruits d'idées, de
Pensées. L'historien doit chercher par
imagination la provenance de ces

'dées de l'écrivain du document étudié.
*~ est en cela que l'histoire est un art
qui veut avant tout être une science.

L'histoire veut aussi classer les faits
et cela de diverses façons; par l'ordre
chronologique dans le temps, et par
leur nature. Cette classification est
'egitime et nécessaire. Elle renferme
cependant quelque chose d'arbitraire
Pour conférer à l'histoire le titre de
science, mais ce n'est là qu'une opération

préliminaire à l'explication des
'a'ts. Il y a donc une explication des
•aits historiques possible, un événement

ayant des causes multiples. Il est
a'nsi impossible d'étudier le rôle de
Napoléon sans faire appel à son
mtelligence.

Le fait historique doit être défini et
¦' faut le distinguer du fait non
historique. Un fait historique a une
mfluence sur les événements actuels et
'uturs. Dans ce travail de reconstitu-
tlon, l'historien procédera par analo-
ë'e. Il n'est donc pas si faux de dire que
' histoire est un éternel recommencement.

L'historien comparera un
homme, un événement à un autre
homme, à un autre événement similaire.

L'historien ne peut guère exercer
son observation sur le passé qu'en se
basant sur le présent. Il doit alors bien
se garder des analogies superficielles.

Il porte aussi des jugements.
Louis XIV, pour ne pas prendre des

exemples plus récents, est jugé tantôt
comme un grand roi, tantôt aussi

comme un despote qui a fait le

malheur de son peuple. Un jugement
objectif suppose alors l'impartialité.
Cette impartialité est d'autant plus
difficile à cultiver que les faits se

rapporteront au vivant. Dans ce sens,
Fustel de Coulanges remarquait justement

que l'histoire ressemble à une
véritable assemblée politique.

Ces recherches historiques ont
donné naissance à des hypothèses
désignées sous le nom un peu ambitieux

de philosophie de l'histoire.
Hegel part du principe que le monde

évolue conformément aux lois d'une
logique inflexible; il ne laisse aucune

part à la liberté et à la dignité humaine
et trouve que la force prime le droit
puisqu'elle en triomphe. Cette théorie
se base moins sur l'examen des faits

que sur des conceptions à priori.
Une autre doctrine, celle du

matérialisme historique (Karl Marx),
soutient que les causes qui forment ou
détruisent un régime social sont de

nature matérielle et économique. En

supprimant les facteurs psychiques (la
conscience, la pensée), cette théorie
matérialiste s'insurge contre le bon
sens. Selon cette doctrine, en effet,
tout, dans notre conscience,
s'expliquerait par les conditions matérielles
de l'existence; les phénomènes politiques,

religieux, moraux, ne seraient

que des reflets, des épiphénomènes de

l'activité économique des sociétés.

75



Jean Jaurès montre par contre que
la conception matérialiste et la
conception idéaliste de l'histoire «se
confondent en un développement unique

et indissoluble», parce que, dit-il
«si on ne peut abstraire l'homme des

rapports économiques, on ne peut pas
non plus abstraire les rapports
économiques de l'homme et l'histoire, en
même temps qu'elle est un phénomène
qui se déroule selon une loi mécanique,
est une aspiration qui se réalise suivant
une loi idéale».

Les pensées de Vinet, qui nous dit ce

qui suit, sont plus applicables à

l'histoire militaire: «Qui consultera
l'histoire apprendra d'elle qu'aucune
puissance n'a été, à la longue,
puissante contre le droit. Les gouvernements

peuvent tout pour la justice et

ne peuvent rien contre elle. On peut, à

la vérité, remporter sur le droit des

victoires passagères; mais ces triomphes

d'un jour ne peuvent séduire que
des esprits légers; le véritable homme
d'Etat porte plus loin ses vues; il
travaille pour l'avenir, il compte avec
les siècles et, à défaut d'un respect
vertueux pour le droit, la sagesse

l'avertit que rien ne peut durer que ce

qui repose sur les bases immuables de

la raison, du droit et de la nature.»
Pour nous, l'homme d'Etat ici serait
l'historien militaire.

L'histoire militaire est sûrement la

plus près de la vérité et, par conséquent,

de ce qui veut s'appeler une
science. L'histoire politique, religieuse
est l'objet des passions, des idées et des

sentiments souvent très personnels.
L'histoire militaire, basée en majeure
partie sur des documents écrits dignes
de foi car imprégnés d'un esprit
spécifiquement droit et discipliné,
nous donne la faculté de nous approcher

le plus possible du vrai. En outre,
une histoire militaire, de quelque pays
qu'elle soit, ne sera jamais élaborée

par un seul homme, mais par
plusieurs, ce qui nous permet, là encore,
d'avoir la persuasion de toucher la
vérité. Un exemple en est l'histoire
militaire suisse, édition 1915, élaborée

par ordre du Chef de l'Etat-major de

l'Armée et sous la conduite d'un
officier supérieur avec la collaboration
des historiens suisses.

PU André Ludwig
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